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 Département du Doubs 

Arrondissement de Montbéliard  

Canton de Maîche 

Commune de DAMPRICHARD - 25450  

Extrait du registre des délibérations  

du Conseil Municipal  

SEANCE DU 29 JUIN 2023 
 
L’an deux mille vingt-trois, le 29, le Conseil Municipal de la Commune de Damprichard s’est réuni, sur 
convocation du 22 juin, au lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Anthony MERIQUE, 
Maire, pour une session ordinaire du mois de juin. 

Membres en exercice : 18 Secrétaire de séance : Claudine CAGNON 

Présents : 16 Angélique BIERLA, Claudine CAGNON, Martial CORDIER, Nicolas CSUZI, Jacqueline DELAVELLE, 
Christelle DUQUET, Jean-Paul FEUVRIER, André GARRESSUS, Luc GUILLAUME, Jean-Charles 
JACOULOT, Brigitte MAIRE, Justin MARGUERON, Anthony MERIQUE, Nadège MOUGIN, , Damien 
SCHELL, Christine TREDANT 

Absents :  2 Christine ARNOUX, Michaël NICOD  

Procurations : 1 Christine ARNOUX donne procuration à Martial CORDIER 
 

Délibération n°2023 – 045 :  

Objet : convention avec le SYDED pour la desserte électrique du lotissement « les horlogers » 

Le Maire présente à l’Assemblée la convention proposée par le SYDED pour la réalisation de la desserte 

électrique du lotissement « les horlogers ». 

Cette convention établi la part respective de prise en charge du montant de ces travaux, à savoir : 

Part SYDED Part Collectivité TOTAL 

6 060.00 € 7 810.00 € 13 870.00 € 

L’exposé du Maire étant entendu, le conseil municipal décide d’accepter le partenariat avec le SYDED pour les 

travaux relatifs à la desserte électrique du lotissement communal « les Horlogers » et autorise le Maire à signer 

la convention ainsi que tous les documents afférents.   

Suffrages exprimés : 17 Pour : 17  Contre : 0 Abstention : 0 

 

Pour extrait conforme, 

La Préfecture : 

 

Le Maire, 

 Anthony MERIQUE : 
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